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I - LES FAITS 

- 2 novembre 1976 

- 2 novembre 1978 

- lerjuaiet 1979 

- 23 septembre 1979 

-30 octobre 1979 

-12 décembre 1979 

- 17janvier 1979 

-18 juin 1980 

- 26 septembre 1980 

V. LACROSSE dépose une demande de brevet n. 7632.983 et 
requiert l'établissement différé de l'avis documentaire. 

Expiration du délai de deux ans sans que l'avis documentaire soit 
requis ni la taxe payée. 

Entrée en vigueur de la loi sur les brevets du 13 juillet 1978. 

Publication du Décret du 19 septembre 1979 relatif aux demandes 
de brevets. 

Décision du Directeur de riJ^JP.L constatant la transformation 
d'office de la demande de brevet en demande de certificat d'utilité. 

V. LACROSSE sollicite le bénéfice de l'article 43 du Décret du 19 
septembre 1979 , demande un délai de 2 mois à compter de la noti
fication de la décision du Directeur de l'IJMPJ. pour requérir 
l'avis documentaire et acquitter la taxe majorée d'une surtaxe. 

Le Directeur de l 'IKPJ. refuse à LACROSSE le bénéfice de l'ar
ticle 43 du Décret. 

Le Directeur de l'INP.L forme un recours devant la Cour d'Ap
pel de Paris. 

CA. PARIS déclare LACROSSE mal fondé en son recours et l'en 
déboute. 

II - LE DROIT 

A -LEPROBLEm 

1/ Prétentions des parties 

a) Le demandeur au recours (LACROSSE) 

prétend que l'article 43 du Décret du 19 septembre 1979 est applicable en l'espèce puisque la décision 
de constatation de transformation d'office de la demande de brevet est intervenue postérieurement à l'entrée 
en vigueur du Décret et de la loi sur les brevets. 

b) Le défendeur au recours (POSITION DE L'ADMINISTRATION) 

prétend que l'article 43 du Décret du 19 septembre 1979 n'est pas applicable en l'espèce, bien que la 
décision de constatation de transformation d'office de la demande de brevet soit intervenue postérieurement 
à l'entrée en vigueur du Décret et de la loi sur les brevets. 

2/ Enoncé du problème 

L'article 43 du Décret du 19 septembre 1979 est-il applicable à une transformation de demande 
de brevet en demande de certificat d'utilité acquise avant mais constatée sous le droit nouveau ? 



B-LA SOLUTION 

Il Enoncé de la solution 

«Considérant qu'en l'espèce, la demande ayant été déposée le 2.1 J.76, 
c'est à la date du 2.11.78 qu'est intervenue la transformation d'office en 
certificat d'utilité, c'est-à-dire à une date antérieure à l'entrée en appli
cation des dispositions de la Loi n. 78-742 du 13.7.78 et du décret n.79-
822 du 19.9.79 (publié au Journal Officiel du 23.9.79) ; 
Considérant que le fait que le Directeur de l'IUI'.I. n'ait constaté cette 
transformation d'office que par décision du 30.10.79 ne saurait, dans le 
silence sur ce point des dispositions législatives et réglementaires susvisées, 
autoriser le demandeur à revendiquer le bénéfice de règles étrangères au 
système juridique existant à l'époque où la transformation d'office est 
régulièrement intervenue » 

2/ Commentaire de la solution 

Monsieur LACROSSE qui croyait que l'avis documentaire était une sorte de publicité radiophoni-
que qui était faite du brevet avait omis d'en requérir l'établissement dans le délai. La Cour de Paris écarte à juste 
titre sa prétention d'en obtenir tardivement l'établissement par application de l'article 43 du Décret du 19 sep
tembre 1979. Les lois nouvelles n'ont pas d'effet rétroactif et donc la constatation, sans célérité, de la transfor
mation de la demande, par le Directeur de ri.NPJ., ne pouvait avoir qu'un caractère déclaratif :1e droit avait 
été perdu le 2 novembre 1978. 

La solution eût sans doute été autre - et l'effet eût été constitutif - si le terme ad quem de délai 
s'était situé après le 1er juillet 1979, date d'entrée en vigueur de la loi nouvelle. 
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PAR'^Ü' S EN C A U S E 

Monsieur Valentin LACR0SSS_ 
50 rue Félix Faure 
92700  COLOMBF.S 

Requérant 
Comparant 

contre la décision du Directeur de 
l'Institut National de la Propriété Indus
trielle en date du 30 .10o79 ayant tranformé 
d'office en demande de certificat d'utilité 
la demande de brevet d'invention 76 32 9Ö3 

rOMPO.SITION DE LA COUR ( lors des débats et du 
délibéré ) 

Président I M, FOULOÏ 
Conseillère i Mlle CARCASSOiùNE 

M. E. FONTANA 

SKCRJ.TAIRSGREFFIKR; Mae ÏOUSSAIÎJT 

K I : V I ^ ; T K R E PUBLIC » Représenté aux débats p^r 
K. LEVIf Avocat Général 

qui a été entendu le dernier. 
D^EATS: à l'audience publique du 18 JUIN 1980 

A'HhiTt contradictoire  prononcé publiquement 
par H. FOULON, Président, lequel a 

signé la minute avec îîme TOUiJSAiNT, Secrétaire
GreffIfr. 



L'XPOb't: DKS DOhnKF.i DU LITIGE 

M, Valuntin LACHOJ.'JE ddpojo lo 2 . 1 1 . 7 6 sous le A» 76-^2 
une denande de brevet , on requéiarit que l'avio documentaire 

aoit différé à leux ana ; 

A l'expiration du délai légal, l'avio documentaire n'est 
p a s sollicité, ni la taxe correspondante acquittée ; 

Par décision du 3 0 . 1 0 . 7 9 la Directeur de l ' I.N.P . I cons

tate la transformation d'office do cette demande de brevet en deman
de de certificat d'utilité ; 

Par lettre du 1 2 . 1 2 , 7 9 M. LACKO.iSE sollicite le bénéfice 
de l'article 43 du décret du 19c9-79 ouvrant nu demandeur un délai 
de deux mois à compter de la notification pour requérir l'avis 
documentaire et en acquitter la taxe, mnjcrée d'une surtaxa ; 

Par lettre du 17.1.bO, le Directeur de l ' I . N . P . I . ±vd 
lui refuse le bénéfice de l'article 43 î 

Par requête signée de v,on vocat corûmis au titre de 
l'Aide judiciaire et déposée au GreJ'fe le 1 8 . 2 . b 0 , M. LACROiSE 
sollicite le bénéfice dos dispositions susvisées et l'annulation 
de la décision critiquée ; 

A 
en personne 

l'audience de la Cour du 4.6.00, M. L A C R O I J S E , présent 
, déclare : 1 ) renoncer à l'assistance d'un avocat ; 

2 ) vouloir présenter lui-mSioe ses observations 
à l'appui dos recours qu'il a introduits; l'ai'fairc est alors 
renvoyée a u 18.6 , b 0 ; 

A cette audience, M. L . ч C i Ю J o E présente luimême ses expli
cations au soutien de son rocours ; 

SUR QUOI L A COUR 

Vu l'article 2 du Code Civil ; 
Considérant que le délai prévu ряг l'article 1 9 . alinéas 

3 et 4 de la loi du 2 . 1.68 constitue un irlai prefix par lequel le 
législateur a voulu, pour satisfaire à dvs nécesL'ités d'ordre général, 
contraindre le demandeur à prendre parti, délai que le Parlement a 
d'ailleurs depuis lors, ramené pour l'avenir à 18 ir.ois ; 

Considérant qu'en l'espèce, la demande ayant été déposée 
le 2 . 1 1 . 7 6 , c'est à la date du 2 . 1 1 . 7 8 qu'est intervenue la trans
formati'n d'office en certificait d'utilité, c'est à dire à une date 
antérieure à l'entrée en applica'ion des dispositions de l a Loi 
MO 78742 du 1 3.7.78 et du décret К** 79822 du 19.9.79 ( publié 
au Journal Officiel du 2 3.9.79); 

Considérant que le fait que le Directeur de l'I.N.P.I, n'ait 
constaté cette transformation d'office que par décision du 3 0 . 1 0 . 7 9 
ne saurait, dans le silence sur ce point des dispositions légis

latives et règleibentaires biiovicécs, autoriser le demandeur à reven
diquer lebénéfice de règles étrangères au systèir.e juridique e::fis> 
tant h l'é.̂ oque où la transformation d'office est régulièroiient: 
intervenue ; 

/ 



Considérant que M. LACRO b'E no saurait donc e« voir èlt« 
dir» lien fondé dans son recours ; 

PAR CES KÛTIFS 

Dit M» L A C R O S S E mal fondé en eon recours en l*©n déboute; 

Dit que le Greffier en Chef de cette Cour notifiera 
le présent arrÔt dans les huit jours de son prononcé par lettre 
recommandée avec demando d'avis de réception tant à H. LACROSSS 
qu'au Directeur de l ' I o N « P o I . 

ROUR ,CûriE O F R i i n i E / { i%)RME_ 
Le Greffier, en ci%at 
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